
Conformément aux dispositions du Décret n° 2-02-556  du 24 février 2003, le CDVM informe le public des transactions effectuées, au cours du mois de mai 2009, par les
sociétés ayant fait approuver par les assemblées générales un programme de rachat de leurs propres actions en vue de régulariser le marché.
Ces transactions ont été réalisées soit directement par lesdites sociétés soit au travers de filiales ou de sociétés contrôlées, sur le marché central.

Sociétés Afriquia Gaz
Alliances 

Développement 
Immobilier

Atlanta Auto Hall BCP BMCE 

Date de démarrage du programme 19/02/2008 17/02/2009 10/09/2008 18/02/2009 26/01/2009 01/12/2008

Date d'échéance du programme 18/08/2009 17/08/2010 09/03/2010 17/08/2010 26/07/2010 31/05/2010

Nombre maximum d'actions autorisé à 
l'achat

103.125               
(3%)

605.000                  
(5%)

2.983.246            
(5%)

2.360.000                  
(5%)

3.086.094               
(5%)

15.000.000            
(9,45%)

Cours maximum d'achat et de vente (DH) 1.650 1.000 187,5 160 320 350

Cours minimum d'achat et de vente (DH) 1.150 600 125 100 200 220

Nombre d'actions détenues au début du 
mois de mai (%)

90.366                    
(2,63%)

16.978                   
(0,14%)

1.439.490             
(2,41%)

10.000                   
(0,02%)

0                             
(0%)

7.472.335             
(4,71%)

Nombre total d'actions achetées au mois de 
mai

1.312 3.900 9.126 _ _ 2.000

Cours moyen pondéré à l'achat (DH) 1.355,11 554,37 96,3 _ _ 247

Nombre total d'actions cédées au mois de 
mai

_ _ _ 10.000 _ _

Cours moyen pondéré à la vente (DH) _ _ _ 88,5 _ _

Nombre d'actions détenues à la fin du mois 
de mai (%)

91.678                  
(2,67%)

20.878                   
(0,17%)

1.448.616             
(2,43%)

0                        
(0%)

0                             
(0%)

7.474.335             
(4,71%)
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Conformément aux dispositions du Décret n° 2-02-556  du 24 février 2003, le CDVM informe le public des transactions effectuées, au cours du mois de mai 2009, par les
sociétés ayant fait approuver par les assemblées générales un programme de rachat de leurs propres actions en vue de régulariser le marché.
Ces transactions ont été réalisées, soit directement par lesdites sociétés soit au travers de filiales ou de sociétés contrôlées, sur le marché central.

Sociétés BMCI Cartier Saada CGI Distrisoft IB Maroc.Com Label'Vie

Date de démarrage du programme 28/05/2008 10/11/2008 26/11/2007 28/03/2008 17/06/2008 01/12/2008

Date d'échéance du programme 27/05/2009 09/11/2009 25/05/2009 28/08/2009 16/12/2009 31/05/2010

Nombre maximum d'actions autorisé à 
l'achat

527.567                 
(5%)

468.000                     
(10%)

552.240                 
(3%)

25.021                  
(5%)

25.049                  
(6%)

114.538                
(5%)

Cours maximum d'achat et de vente (DH) 1.300 30 3.360 840 520 1.650

Cours minimum d'achat et de vente (DH) 1.000 19,7 2.100 540 320 1.150

Nombre d'actions détenues au début du 
mois de mai (%)

1.220                             
(0,009%)

62.744                             
(1,34%)

0                                
(0%)

22.221                
(4,44%)

17.649                   
(4,23%)

58.512              
(2,55%)

Nombre total d'actions achetées au mois de 
mai

130 8.169 _ 512 _ 904

Cours moyen pondéré à l'achat (DH) 814,01 16,93 _ 431,22 _ 1.140,7

Nombre total d'actions cédées au mois de 
mai

_ _ _ _ _ _

Cours moyen pondéré à la vente (DH) _ _ _ _ _ _

Nombre d'actions détenues à la fin du mois 
de mai (%)

1.350                                
(0,010%)

70.913                             
(1,51%)

0                                
(0%)

22.733                
(4,54%)

17.649                   
(4,23%)

59.416              
(2,59%)
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Conformément aux dispositions du Décret n° 2-02-556  du 24 février 2003, le CDVM informe le public des transactions effectuées, au cours du mois de mai 2009, par les
sociétés ayant fait approuver par les assemblées générales un programme de rachat de leurs propres actions en vue de régulariser le marché.
Ces transactions ont été réalisées, soit directement par lesdites sociétés soit au travers de filiales ou de sociétés contrôlées, sur le marché central.

Sociétés Maroc Telecom Salafin Samir SNEP Sothema TIMAR

Date de démarrage du programme 29/05/2008 17/02/2009 23/03/2009 31/03/2008 05/12/2008 10/11/2008

Date d'échéance du programme 28/11/2009 16/08/2010 23/09/2010 31/08/2009 04/06/2010 09/11/2009

Nombre maximum d'actions autorisé à 
l'achat

16.000.000    
(1,82%)

118.627               
(5%)

594.983                         
(5%)

120.000                       
(5%)

24.000                           
(2%)

19.500                        
(10%)

Cours maximum d'achat et de vente (DH) 250 850 1.000 1.850 1.350 449

Cours minimum d'achat et de vente (DH) 150 550 650 1.350 850 300

Nombre d'actions détenues au début du 
mois de mai(%)

0                                
(0%)

14.705                
(0,62%)

172.047              
(1,44%)

60.801                     
(2,53%)

3.088                
(0,26%)

9.922                                
(5,08%)

Nombre total d'actions achetées au mois de 
mai

96.580 1.003 _ _ 1.039 475

Cours moyen pondéré à l'achat (DH) 157,49 598,17 _ _ 1.001,31 282,37

Nombre total d'actions cédées au mois de 
mai

48.580 _ _ _ _ _

Cours moyen pondéré à la vente (DH) 161,82 _ _ _ _ _

Nombre d'actions détenues à la fin du mois 
de mai (%)

48.000                
(0,005%)

15.708                
(0,66%)

172.047              
(1,44%)

60.801                     
(2,53%)

4.127                
(0,34%)

10.397                                
(5,33%)

Contact CDVM : 
Tél : 05 37 68 89 27

E-mail : information_financiere@cdvm.gov.ma
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